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11X)CUIIENTS RELATIFS A LA. REDDITION DU FORT SAINT-JEAN
ET DU FORT CHAMBLY.

Montréal, 8 juin 1 775.

u]ý P4rti de Sauvages dans les bois située entre l'Ile ni, Noix et plus bas
Y'oý établissement, mais je vous engage à ne pas vous fier à eux au point de négli-

i"""11214ýrendre les Précautions que vous jugeriez nécessaires sans eux. Je vous recom-
de Îaire compléter le plus tôt que vous pourrez les deux redoutes, Fune pour

la Maison de Hazen et Fautre pour entourer les casernes; cela vous laissera
d'Olnmes libres. , Les soldats pourraient travailler deux -ou quatre heures au
el être remplacés, afk que l'ouvrage puisse marcher rondement. Il sera permis

'ýeu3r' qui travaillent ou sont exposée à un surcroît de fatigue de mêler 'à reau qu'ils
bo'l'ont Une demi-ch0ýine de rhum, à votre discrétion; mais il est entendu que qui-

s'enivrera sera privé de cette faveur.

Votre très humble serviteur

Guy Carleton.P.S. VOU0 aeer: besoin
de

pteàton
cGMýdant des troupes:

saintjean.

z

-V«trâ lettte en date ffl er.
*aM, doute fadle de su dre les rebellec stationnés à la pointe ân Fet

d7eu1ý maïs il neât pu à pro", P= le moment de tenter qubi q» M
bd%1ýefi de 18 piýo-n'n(ut PeJ dmné du ordre@ pour que de= batlu=.

Aupffl ,

ttu»gwb liens pu la telstîon de l'allai»e du 17 çwel leldem de'"ffloir.
Mt J64trU leur ýamp le lendemain de ilution.

Ita"ieur,
V,,

vttrè tru obanut urvfteûr
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